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COMPTES RENDUS DES REUNIONS DE CONCERTATION  
 
Réunion du 10 mai 2023 dédiée aux Personnes Publiques Associées (PPA) 
 
Le bureau d’études présente le projet de RLP aux différentes personnes présentes. L’objectif est de 
recueillir les remarques et avis des institutionnels sur le projet de RLP en vue de son arrêt par la suite. 
En dehors de l’équipe municipale, une personne était présente (représentant la CCI) et 3 personnes 
étaient excusées.  
 
Après la présentation du projet, les questions et remarques sont les suivantes :  

- Sur les délais de mise en conformité : Les délais sont fixés par la loi et ne peuvent être modifiés. 
Ils tiennent compte du type de support et du type d’infraction :  
 

 
Infraction au Code de 

l’environnement 
Infraction au RLP 

Publicités et préenseignes 

Mise en conformité sans délai 

Délai de 2 ans pour se mettre 
en conformité à compter de 

l’approbation du RLP 

Enseignes 

Délai de 6 ans pour se mettre 
en conformité à compter de 

l’approbation du RLP 

 
Le représentant de la CCI indique que la santé financière des entreprises notamment celle du centre-
ville devra être prise en compte.  
Il est précisé que la mise en conformité se fera progressivement notamment grâce à l’instruction de 
toutes les demandes d’installation/modification de façade et d’enseignes déposées par les 
commerçants et activité. Le RLP doit devenir un document de référence pour permettre aux 
entreprises de s’installer avec 95% de chance de voir leurs dossiers acceptés s’ils se conforment à ce 
document.  
 

- Sur l’intérêt des supports de grand format (4*3) sur le territoire : Le représentant de la CCI 
indique que les 4*3 sont très utiles pour la bonne visibilité des commerces. Il est rappelé que 
la règlementation n’est pas nouvelle. Elle date des années 80 et qu’elle a toujours interdit les 
publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol sur les communes comme Porto-
Vecchio. Il s’agit d’une règlementation nationale constante. Malheureusement, la commune 
ne dispose pas des compétences nécessaires pour mettre en conformité les supports 
aujourd’hui illégaux au regard du Code de l’environnement. La ville souhaite cependant que la 
campagne de mise en conformité des supports permette plus d’équité entre les commerces. 
Il n’est pas question que certains commerces jouent le jeu et que d’autres puissent continuer 
à avoir des dispositifs obsolètes.  
Le représentant de la CCI indique que certains dû se mettre en conformité suite à des 
demandes des services de l’État. Ce travail devrait être fait pour tous les commerces non 
conformes pour une réelle équité de traitement. C’est ce que souhaite faire la commune de 
Porto-Vecchio avec une ligne directrice très forte et en 2 temps :  
1) Faire respecter la règlementation nationale en faisant retirer les publicités scellées au sol 
ou installées directement sur le sol de grands formats sur les grands axes de circulation et les 
entrées de ville et 2) Faire appliquer son RLP en tenant compte des délais de mise en 
conformité fixer par la loi. L’objectif sera ici d’accompagner les commerçants dans cette 



 4 

transition avec le sourient des chambres consulaires (la Chambre des Métiers et de l’Artisanat, 
la Chambre de Commerce et d’industrie, etc.)  
Il est rappelé que le RLP permet de compiler des documents/règles/dispositions déjà 
existantes sur le territoire notamment la Charte paysagère, le règlement d’occupation du 
domaine public ou encore la Charte du PNR Corse. Globalement, il s’agit donc de règles qui 
s’appliquent déjà sur le territoire.  
Le RLP a pour objectif de favoriser l’installation d’enseignes plus qualitatives (valorisation des 
façades notamment dans l’hyper centre historique pour revaloriser également l’espace 
économique) en proposant des alternatives lorsque certains supports devront être retirés.  
 

- Sur les règles de format des enseignes en façade : Il est indiqué que les enseignes en façade 
doivent respecter une règle de proportionnalité en fonction de la taille de la surface 
commerciale. Cette règle s’applique par façade commerciale. 
Lorsque l’activité a une façade commerciale de moins de 50m2, 25% de la façade peut être 
allouée à de l’enseigne. Au-dessus de 50m2 de façade commerciale, 15% de la façade peut être 
allouée à de l’enseigne. 

 
- Sur le suivi de l’application du RLP : La commune sera compétente à l’approbation de son RLP 

c’est-à-dire fin 2023/début 2024. Par ailleurs, il est important de préciser que, à compter du 
1er janvier 2024, les communes deviendront compétentes y compris en l’absence de RLP (Loi 
Climat & Résilience d’août 2021).  
 

- Sur l’installation de supports hors agglomération : Il est précisé qu’il n’est pas possible 
d’interdire les enseignes. Toute activité doit pouvoir se signaler. Ainsi des règles existent pour 
l’installation des enseignes hors agglomération. Cependant, toutes les publicités et 
préenseignes sont interdites hors agglomération sauf préenseignes dérogatoires (cf. Art. 
L.581-19 du C. env.) qui ne peuvent signaler que certaines activités bien ciblées (ex : activités 
de vente/fabrication de produits du terroir par des entreprises locales).  

 
- Sur les sanctions possibles : Il y a plusieurs types de sanctions possibles en saisissant le 

Procureur de la République et éventuellement l’astreinte qui est assez dissuasive (env. 220€ 
par jour et par support en infraction). Par expérience, le bureau d’études indique que les 
courriers d’information amiable sont assez efficaces pour faire cesser une non-conformité.  

 
La réunion se termine par la présentation du calendrier (enquête publique en fin d’année 2023 et 
approbation au 1er trimestre 2024) et par le rappel des modalités de concertation.  
 
La réunion est close à 10h30. Les participants seront également sollicités au titre de Personnes 
Publiques Associées (PPA) conformément à la procédure en vigueur. La CDNPS fera également l’objet 
d’une saisine dans ce sens.  
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Feuille de présence - Réunion du 10 mai 2023 dédiée aux Personnes Publiques Associées (PPA) 
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Réunion publique du 10 mai 2023  
 
Le bureau d’études présente le projet de RLP aux différentes personnes présentes. L’objectif est de 
recueillir les remarques et avis des participants sur le RLP en vue de son arrêt par la suite. En dehors 
de l’équipe municipale, trois personnes étaient présentes.  
 
Après la présentation du projet, les questions et remarques sont les suivantes : 

- Sur les supports temporaires : Il existe 2 types d’enseignes temporaires :  
« 1° Les enseignes ou préenseignes qui signalent des manifestations exceptionnelles à 
caractère culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de 3 mois ; 
2° Les enseignes ou préenseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent des 
travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, 
location et vente ainsi que les enseignes installées pour plus de 3 mois lorsqu'elles signalent la 
location ou la vente de fonds de commerce. » 
Quel que soit le type d’enseigne temporaire, la durée d’installation fixée par le Code de 
l’environnement est la suivante : Installation 3 semaines avant la manifestation/opération et 
retrait 1 semaine après la manifestation/opération (art. R.581-69 C. env.). Ces règles ne sont 
pas remises en cause par le RLP. Néanmoins le RLP propose d’appliquer les mêmes règles aux 
enseignes permanentes et temporaires.  
Les supports qui ne sont pas installés sur le lieux où se déroulent l’activité (ex : manifestations 
sportives, dons du sang, etc.) sont considérés comme de la publicité/préenseigne. Ils doivent 
donc respecter les règles nationales et locales en vigueur.  
 

- Sur les supports installés autour des stades : Ils sont soumis à la règlementation de la publicité 
extérieure dès lors qu’ils sont visibles d’une voie ouverte à la circulation public. Le code de 
l’environnement définit une voie ouverte à la circulation public comme « les voies publiques 
ou privées qui peuvent être librement empruntées, à titre gratuit ou non, par toute personne 
circulant à pied ou par un moyen de transport individuel ou collectif. »1. La jurisprudence a 
même qualifié de voie ouverte au public un télésiège.  
S’ils sont visibles d’une voie ouverte à la circulation publique, c’est le contenu des supports qui 
permettra de savoir s’ils sont considérés comme de l’enseigne ou bien de la 
publicité/préenseigne. Les règles nationales et locales en vigueur s’appliqueront ensuite à ces 
supports.  
Ainsi, les supports installés autour d’un stade seront soumis à la règlementation de la publicité 
extérieure (Code de l’environnement et RLP) dès lors qu’ils sont visibles d’une voie ouverte à 
la circulation publique.  
 

- Sur les chartes graphiques des entreprises : Le Code de l’environnement et les règlements 
locaux de publicités s’imposent aux chartes graphiques des entreprises. Certaines enseignes 
ont d’ailleurs revu leur charte afin d’être conformes aux exigences du Code de 
l’environnement ou de certains secteurs protégés. Pour rappel, les enseignes parallèles au mur 
ne font pas l’objet d’une implantation particulière dans le Code de l’environnement à 
l’exception de l’interdiction de dépasser des limites du mur ou de l’égout du toit. Le Code de 
l’environnement laisse libre l’installation de l’enseigne parallèle sur le bâtiment. Le RLP peut 
proposer des règles d’implantations pour une insertion plus qualitative de ces enseignes sur 
le bâti.  
 

 
1 Article R.581-1 du Code de l’environnement 
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- Sur les délais de mise en conformité : Les délais sont fixés par la loi et ne peuvent être modifiés. 
Ils tiennent compte du type de support et du type d’infraction :  
 

 
Infraction au Code de 

l’environnement 
Infraction au RLP 

Publicités et préenseignes 

Mise en conformité sans délai 

Délai de 2 ans pour se mettre 
en conformité à compter de 

l’approbation du RLP 

Enseignes 

Délai de 6 ans pour se mettre 
en conformité à compter de 

l’approbation du RLP 

 
- Sur les actions à mener sur la commune : Mme Apostolastos indique que la ville souhaite en 

priorité traiter la problématique des publicités/préenseignes scellées au sol ou installées 
directement sur le sol. C’est la première action qui sera menée sur le territoire une fois le RLP 
approuvé. Les actions de la commune seront réalisées sur le principe de l’équité entre les 
professionnels et commerçants.  

 
- Sur les compétences de police et d’instruction : Aujourd’hui, les compétences de police et 

d’instruction en matière de publicité extérieure appartiennent au Préfet. Avec le RLP les 
compétences seront transférées au Maire. Il pourra alors intervenir directement auprès des 
contrevenants ou pour valider les demandes d’installation de support.  

 
La réunion se termine par la présentation du calendrier (enquête publique en fin d’année 2023 et 
approbation au 1er trimestre 2024) et par le rappel des modalités de concertation.  
La réunion est close à 18h30. 
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Feuille de présence - Réunion publique du 10 mai 2023  
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Réunion du 11 mai 2023 dédiée aux professionnels de l’affichage et associations  
 
Le bureau d’études présente le projet de RLP aux différentes personnes présentes. L’objectif est de 
recueillir les remarques et avis des professionnels sur le projet de RLP en vue de son arrêt par la suite. 
Trois personnes étaient présentes.  
 
Après la présentation du projet, les questions et remarques sont les suivantes : 

- Sur les compétences de police et d’instruction : Aujourd’hui, les compétences de police et 
d’instruction en matière de publicité extérieure appartiennent au Préfet. Avec le RLP les 
compétences seront transférées au Maire. Il pourra alors intervenir directement auprès des 
contrevenants ou pour valider les demandes d’installation de support. A compter de janvier 
2024, même en l’absence de RLP, les compétences de police et d’instruction seront transférées 
au Maire.  
 

- Sur les supports 4*3 : Aujourd’hui les publicités et préenseignes scellées au sol ou installées 
directement sur le sol sont interdites par la règlementation nationale. Les supports existants 
sur la commune de Porto-Vecchio devront être retirés afin d’être conforme à la 
règlementation nationale. Seule les publicités et préenseignes sur mur seront autorisées dans 
un format limité à 4m2. Ce format est celui de la règlementation nationale.  
Par ailleurs, la commune réitère sa volonté de faire disparaitre les panneaux 4*3 qui dégrade 
les entrées de ville et les grands axes. Il s’agira d’une des premières actions menées par la ville.  
Globalement, les acteurs présents souhaitent que le RLP puissent leur permettre de continuer 
à installer des supports publicitaires. Ils souhaitent un équilibre.  
 

- Sur le démontage des panneaux illégaux : La commune souhaite aider les professionnels dans 
cette transition. Elle entend que le démontage des panneaux par les professionnels est un coût 
et qu’il ne pourra pas être supporté par tous les acteurs. Cependant, la ville souhaite mener 
cette campagne sous le prisme de l’équité. Les choix opérés par la commune s’appliqueront à 
tous. La commune envisage dans un premier temps de faire démonter les panneaux obsolètes 
(mal entretenu, etc.).  
La commune se positionne comme un facilitateur pour assister les professionnels dans cette 
transition. Les possibilités offertes par la règlementation nationale ne permettront pas de 
retrouver autant de support ni de surface qu’il y en a aujourd’hui sur la commune.  
Si le démontage des panneaux doit intervenir d’ici le 1er trimestre 2024, les professionnels 
souhaitent des alternatives avant l’été 2024 pour éviter la fermeture de leurs entreprises. Les 
professionnels et la commune devront travailler ensemble. A ce titre, la ville propose une 
nouvelle rencontre le 7 juin à 10h30 pour échanger avec les professionnels.  
 

- Sur les délais de mise en conformité : Les délais sont fixés par la loi et ne peuvent être modifiés. 
Ils tiennent compte du type de support et du type d’infraction :  
 

 
Infraction au Code de 

l’environnement 
Infraction au RLP 

Publicités et préenseignes Mise en conformité sans délai 

Délai de 2 ans pour se mettre 
en conformité à compter de 

l’approbation du RLP 
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Enseignes 

Délai de 6 ans pour se mettre 
en conformité à compter de 

l’approbation du RLP 

 
La réunion se termine par la présentation du calendrier (enquête publique en fin d’année 2023 et 
approbation au 1er trimestre 2024) et par le rappel des modalités de concertation. La réunion est close 
à 10h30. 
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Feuille de présence - Réunion du 11 mai 2023 dédiée aux professionnels de l’affichage et associations  
 

 


